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ARTICLE 3
|.— A I"alinéa 24, supprimer les mots:
« , sacomposition ne peut excéder 60 % d’ un méme sexe ».
[1. — En conséquence, compl éter le méme alinéa par la phrase suivante :

« Cette commission ne peut comprendre plus de 60 % de membres du méme sexe. »
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